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d'Urbanisme

localisation et caractéristiques des principaux
espaces publics prévus ou à créer dans les ZAC

légende

U(plus indice) zone urbaine

AU(plus indice) zone à urbaniser

A(plus indice ou non) zone agricole

N(plus indice ou non) zone naturelle et forestière

délimitation de zone

délimitation de secteur

boisement remarquable classé  EBC

alignements d'arbres remarquables
classé EBC

urbanisation des communes voisines

zone urbaine

zone à urbaniser

zone naturelle ou forestière

zone agricole

espace de risque lié
à une cavité souterraine

espace pouvant faire l'objet de ruisselle-
ments naturels concentrés
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